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P.4.BTIE OFFlmEr~LE . 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Classement à bord des paquebots des sergents-chefs, 
et assimilés voyageatlt au compte du budget colonial ou 
des budgets loeaux: des colonies. 

A.RIlETI;' .v0 267 pr{)Jllu/gUll/il lt' tlét:ret du /4 a:vrilllJ29 
fi/ca ni le classelftent à bord dm:; paquebots riel'! .Se''I'gellts­
Clte{s el assimilé,fi el voya!Jeant au compte du bUt(qel c(Jlo~ 
niai ou des bwl.qets locaux de,/( CO/(HlieS. 

LB GoUVRR:'iIlt;R DH:o' COLOl'llES t 

OFFICIRIl DB LA LRGiON O'HONNHI:R J 

:1 
1 

Vu le dée-reL du 2~i mal's lO:Hdéterminanlleso.ttl'ibulions .:1 
et les pouvoirs du LommlsSuil'e de la RêpuJJlique au Togo; J! 

Vu le décrèt du 14 avril i9:!\llixant le clM.ement il bord 
des_paquebots des Sergents-Chef... et a8sinliléf' voyageant au 
compte du budget {'oloninl ou (té1-. budgets locanx deR colonies, 

ARR~TE: 1. 

AIlT'tCLB 1J."IiIQUE. - Est promul~né dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandaI de la France ledécretdn 14nvril 
1929 Hunt le classement il bord lièS paquebots des Sergents­
Chefs et assimilés/voyageant au compte dn budget colonial 
ou des budgets locaux des colonies. 

Lomé, le 25 mni t 929. 
BO:.'lNECARRÈRE 

LB PIl:âsl.DllNT DB LA RjPUBLJQUH FIUJ'Ç~JSR~ 

Vn le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de déplacement et les passages des officiers, 
fonctionnaires, employés et ageuls civils et militaires, des 
sel'vÎees coloniaux et locaux; 

Vu les décrels modUicatif~ dudit décret~ notamment (~eIJX 
fiu 9 juin 1911 et du 23 septembre 1913 lixant le cla"ement 
des adjudants, sergents-majors et assimilés à bord des 
paquebots: 

Vu la loi du 30 déc.embre 1928 porlant lixation du bndget Il 
général de l'exercice 1929 ; '1 

Vu l'article 9 de la loi de liuances du 18 octobre 1919: 

Sul' le rapport du ministre des colouies et du miuistre des 
finances, 

DËCHÈTE: 

AItT'IC1.B PRBMtSR. - Les dispo5ilions du dér.rel du 2a sep- '1 
tembre 1913 ne sout pas applicables aux sergents-ehels et ,.11. 

assimilés, qui demeurent classés) à tous points de vue) dans 
la 4· catégorie du tableau~n° 2 annexé au décret du 3 juillet.. 

1897. Ii 

A-BT. 2, - Les sergents-chefs aelueHement en service aux 
colonies ainsi que leurs familles) ne pourront, lors de lcur 
passage de retour, voyager dans une classe inférieure à celle l' 

qui leut' a été attribuée à l'allel'. 

Aar. :1. - Les mÎnÎFtres des colonies et des fiOIlIlCPS sont 
ehargés, chacun en ce qui le C-ODcerne, de l'exécutio!l du 
présent tlécrel qui sel'a publié au Jaw'lta/ officiel de la 
Répuùlique fl'tlnçaise et inséré au /Julletiu offù:iel d il minis­
tère des t'olooies et entrera en vi~neur un, mois après sa 
puulication. 

Fait à Hambouille!, le 14 ayril ·1929. 

GASlON DOUMEHGUE 

Par le Président de la Hépublique : 
/"e Jfinl.v.ü'l! des Ctil{Jllie~, 

ANDRÉ MAGIi\OT. " 
I~e Jli"i,.tl't! des /?iflaucc.'<, 

Hen ry CUERON 

Admission en franc bise - PilJ\jlnts 

ARREtE' ."\'ô 264 promulguan! le decre! du /8 a'f,ril J029 
dCfOrd{llt! le bèuélice de l'ad"IÙil:..tuu en f1'4'1ICkistf fin 
{i'ruJll'e el ell tilgerie. fl-U,1,; l'ÏlfUmls urt"fI~'ltalr~s 414 T'erri­
toire du. 1'0,90 plrtcé sous Je manda~ de la lt-raTLc~ d~ns....la 
limite tie c.0nltJl,qeuts annuels et /l.Tant les qU.~~l!l'~és à ad­
mettre 1Jeudanl l'année 1929. 

LB GOUVERNEUR DRS COLOl'lIBS. 

ÛPFICIIHl DB LA LÉGION D'HoNl'IEUR. 

COM.M1SSA1RB DB LA IUPU8L.1QtiH. 

Vu le décret du ta mars 1921 déterminant les attribUtion. 
et les pouvoirs du Commissaire de \n Hépublique aU Togo; 

Vu le décret du 18 avrll 1929 accordant 1" bénéllce de 
l'admission en francbise en France el en Algerie, aux piments 
originaires du Territoire du Togo placé 80u8 le mandat de' ,,' 
la France dans la limite de contin~euls tHIllUeis et fixanflas 
quantités il udmetlre pendant 1'.n""eI929.. 

AHHÈTE: 

AR"CLH U",QUB- Est p,·omul!!t>é le ,décret du t8 qvril 
i929 aceordant le bénéfice de l'admission en l.rancblS<l en 
France et en Algérie, aux piments originaires du Tetriloit~ 
du Togo placé sons le mandat ile la France danéla limllede 
contingents annuels el fixant les -quantité,; It admeUre pen... 
daut l'auuée 192\1. 

Lomé, le 24 mai 1929 

BONNECARRÈRE 

LB PRgS1DBNT DE LA Rèl'lIBUQUli FUIiÇA1SH; 

SUI' Ja proposition du minislre des colouies, 

Vu l'avjs conforme du ministre des finances, do ministre 
du commer('e el de l'industrie et du ministre de l'agriculture; 

Vu la loi dull janvier Hl9l! portant fixatiou du taril gémI­
raI des douanes; f'nsemble les diHérenls texte~ portant mo­
dification de ladite loi; . 

Vu la loi du 'la avril 1928 sur ler~gimedouanjcrcolonial; 
ensemble le décret du 2 jnilletl928 qui en Il fixé les moda­
lités d'application; . 

Vil la délibération dIl con~ei1 d'administration du terrj~ 


toire du Togo en date du 21 décembre 1928; 
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AflTlCLR PJtRMIB.k- Sont admis en franchise deR droits de 
douane il leur entrée en France et en Algerîe, les piments 
originaires et Impûrtéf.: direrlement dn tel'riloire du Togo 
placè SOU5 le mandat de la FrtuJef'. 

ART, 2,- .l/admissioH eu ftllllt'hisc est suhordonHée à la 
production d'uI) cer'tHîtil t (l'origine délivré par la douane du 
port' d·e~nbarquement. 

ART. 3.-- Des décrets rendus sur la p~oposilion du minis­
tre des colouÎes, après avis coufuftUe do mi!üstre du ('Orll­

, merce et de l'industrie. du ministre de l'agrîcuHnre et du 
m~nistre des rinance$, dHel'miuerOlll chaque année les 

. quantités auxquelles s'appliquera le régi me de favenr préYll 
à l'article tu. 

Mr, 4:- Sont fixées à 100 tonnes les quantites de pimeuts 
originaires du te.rritoire du Togo placé sou~ manda~ de la 
France. qui pourronl être admises, en FrAnt~e et en Algérie, 
pendat l'nnnée t929 t dans les (',ouditions fixées par le pré­
oent décret,, 

ART. B, - Le'minislre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Jo;<rllal o//iciel dels 

. Répuhliqu~ françaîse el inséré au Bulletin offict'el du minis­
tère des colonies. 

Puil à Rambouillet, le 18 avril 1929. 

GASTO" DOUMERGUE 

Par le Président de ln Répuhlique: 

Le minisÉ1'e' des colonies, 
. ,, 	 Af'ilDJtI MAGII'IOT 

Majorations d'ancienneté 

Paris, le H marS 1929, 

J..B MlI'HSTltB DER FI"'''\NCES. 

. à ,J-JonsÎeul' le .U'inislre df'.\ Colonit:.... 

Servit:e de la Comptabilité. 
" ~.' 
" L'article 2.3 de la loi dq \1 décemùre 1921 accorde des 
~~"maiorati0l1:s d'ani!Îenneté valnble\< pour l'a~aIH~ement aux 
.i,:jonctionnaires mohilisés qtlt ont eH('divement partieipé 'lUX 
~; 'opérations 'IlfHiJaircs COll tre l'Allemagno et bes alliés {!en­
~~ dant. hl' perio,de de mobilisation génél'Hle -19J }--1919. 

, 
,,_. Cee majorations qui sont de denx tlîxièmes du temps 
~paf\sé dans lu zone des armées;; à la di:,po\<ition du Ci'lmmao­
~,':deUlenf en chef, sont élevées il cinq dixii_'lDC:;;; HU pr'oiU des 
;.. ,-com-hattnnts é,Dumérès .Jaus la nonH~lH'latul'P ann('xt'f' à la 
~iol du 17 avril '1924. 

:~-' Pn~ i~ttre circulaire n" !i..a98. du 8 odohre H128, le PrésÎ­
:;'dent du Consf"il, Ministre des Finance!', a fait counaltre llue 
~-i'upptication de cette légie:lation devait être étendue anx 
;': fonctionnahes mobilisés aYHnl parlidpé pr_udanl).(1 ~uerr~ 
:.- AUX oJ.h~raHolis de la deuxième ,.:one (lu MarçH:, celte zone 
~~tant celle dont les délimHalioufl avairrnt été précédemment 
r:lldoptées pour l'application i1e la loi du 10 aoüt i91 ï (loi 
';'lIû.ut_ier): Iles motif~ de cetto déc~sioii qui avüit"étè .:OHl:er­

,tâe Il vec 1e Ministi3re de la Gnerre reposaient sur ce fait que, . 	 . 

li 
les combats clliZagils danfli la deuxième zone dn Maroc COllSti­

tuai~JlL l'une des phasf's de la guerre interna110naie. 

Deputs lors 010n attention a eté appelee snI' denx antl'es 
phases analogues dont le su.1 tunisien (frontière de Trîpo~ 
litHine) les Lerritoires dn Sud de l'Algérie et le :Sahara ont 
été le IhMl!·e. 

Après avoir ('onsullp notre t:ollè~ne de lu Guerre, j'ai, 
l'horineur de vous informer qn'il mla paru pmudLle d'éten­
dre à l'CS théâtres d'opéralions ct dans If>g conditions 8ui­
vanletlla jnrispl'udenee adoptee pour le Maroc. 

Il 1~) Sud-T1mi,~ien. E"!"l l'epuié Avoir ël~ passé daus
II la. zoue des {t'rmées ail sens de l'article 2:1 dt-' la toi du 9 

décembre 1927 et an l'(~f!ard de l'application de la legisla­
ii tion sur les majorations d'ancienneté, pour servkes de 
,". guerre, le temps pcudant leq~el les fonctionnuires mohilisés 

s~ sont tronves sur le territoire sud-tunisien il la disposition 
i, 	 du commandant des troupes tiu détachement du sud-tuni­

sien elltre le 2 août 1914 et le .24. octobre 1919. Le fait 
d'avoir l'empli la douhle condiUon de lieu et de subordina­
tion \'aut droit à 111 majoration de deux dixièmes. cette 
majÔ'l'aUon étant portée il. r,inq dixièmes. si l'intéressé 
appartenait fi Ilune deri unités Hguranl 8urla nomenclature 
du 17 avril 1924 . 

2"J 7'f:rn:toÙ'es du Sud de r Algérie et Sa;wra. - Est 
rcpoté avoir étè passé dans la zone des al'mées au sens de 
l'article 23 de la 10i du 9 décemhre 19'27 et au re~ard de 
fapplication de la législation sur h;s major.::Jtious 'd'Ancien~ 
neté pour services de ~uerre. le temv~ pendant lequel les 
foncltonnaÎrp8 mobilisés onl, dans les territoires du s~tt de 
l'Algérie et le Sahara, faH partie des troupes qui ont parti ­
cipé entre le 2 août 1914 et le .. octobrelH19 il la campagne 
contre le AenonsRism~" Le lait I.I'avoir rempli la douhle 
condition ne lieu et de coHaboration à la e-ampagne contre 
Ir senousai.siJ;a,e vaut droit à la majoration Ile dent ù,xii?mes, 
cette majoration étant portée il. cinq dixièmt's si rintéressé 
appartenait il l'nne des unités figurant f'llr la nomenclature 
du 17 avril ·1924. 

A 	 titre îndïcatif, je \'On8 8ignale, tFnpr(>R les f{'nst'i~He­

l' 	 me.nts roql'ni~ pur le' Minis t,ère Ile la Guerre, ..qUi' pour 
eommetllOfiW lu participation aux ovération~ militaires, les 
pIns impOl'tantf'!4 ttu i<Utl~algéüen pendant la guerrf'! une 
circulnÎI'ü du 2.2 juill -1917 il prescrit .l'iu!':cl'ire le/ÔI uetions 
ci~alJrè~ mentionnèes SUI' tes pièef's matriculeg des militaires 
qui y ont pril' part. 

:20 :.\-lars -191n Combat de Djant'l 

12 Mai iHIH -- r.ornbflt (]'Adjahil 

-Hi ct Hi -"ai t9iG - Prise dt, Djmwt 

1:.1 Juillet WW - Cumbal dln Ame.ien 
t) Sept.'_fibre f9JH - CotUlmt, d(· l'Ou~d EllilFn 

1a }\'vrier 11.H7 Combat d\\in et Haùjadj 

Je..prnfilt: enflll de 1'(}eCll~ioil qui m't'st orrf'rle pour ,"ous 
rapp.der 'Illf', lWIldant la gul;'fJ'f' , 1(, ToFto 1'1 11;' CaflH'l'OUll 

ronstitnoi"'ut nllt' ({ zone tie~ arnv)~~ f, pnigqu'U:;. étaient llt->s 
! terriloire!:' allemands. 
ii CIlIlRON. 

i 
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PEASONN'EL EUA.QPÉEN . " 

AffecraftOl\. 

Par arrêté du Ministre des colonies en date du 19 avril 
i9.2Q:, M. D8 SAINT-ALARY (Jean_Françoi!ô(-MarJe). administra­
teur de 1'· classe des colonies, provenant. de Matlagas!'Air, 
a été mis ~ lu disposition du Commissaire de la République 
au Togo, à compter de la veilte du jour de Sou embarque­
meu·t à (lestination de )a eotollÎe par per~utation nvec 
M. GAVHA':1.· (Ch'll'lc'S). fulrniulstrateur .te 2"'~ classe t!cs 
colonies. 

f.. 

Par arrêté du Ministre des colonies en dale flu 20 avril 
1929. les aIrectations sui~anlt'ls ont'élé prononcées dans. le 
personnel dei' Secrétariats Généraux d{'s colonies: 

'- ,
1 

M. BIlNOlT (Lueit-n), Sous-Chef de bureau de 2"'· classe 
,~tagiaire> hors eadres au Togo. Nouvellement uom,filé" 

,.1)' -. 

~: . 
Reclasscmcnl 

~~ 
l ' Par arrête du ministre df'S eolonies eu dute du 7 mai , 

1929, une majoration d'ancienneté de lB mois 4 jours pourt" 
services militaÎres (loi du 9 dpcemure 192i) est nHl'ibuée àr..-,"< M.. Mognier (Jean), ingénieur adjoiut de 3" t'lasse des tra­
Vaux publics des t'olouies au Togo du 1" jauvler 1929. 

Ce rortctiouuaire e'st reclassé de la façon suivante: ingé. 
,nieur adjoht de 3" (',lasse de.. travaux publics des colonies 
pour compter du 20 janvier 1928. 

Nomination 

Par décret en dàte du 4 mui 1929, rendu sur la proposi­
tiou du Ministre des colonies, ont été nommés Administra­
teurs udjoints de 2"''' classe des colonieS": 

M,M.•.•• '.'.....••• * ••••••••••••••••••••••••••••••• : •• 

BtA'c (Alfred). adjoint principal des services <ivil, <le 
l'Afrique occidentale française, eu. servÎce détacht> an TOKO. 

--_4__
• 

Par arrêté du Ministre des colonies du 26 avril 1929: 
Sont aUribuées aux agents dont les nomS suivent, du per­
sonnel du cadre général des travaux puulics pt des mines des 
colonies. le~ majorations d'nncieuneté ci-après pour service 
militaire: ' 

Adjoints t('clmiques priucipau.r de 1°< cla>ixl!. 

M. BaRcE (Jules), 2 ans 9 mois ~ jours. 

Ec:ole celeAlale. 

Par arrêté du miuÎstrp, des colonies en date dn 26 avril 
1929, les ,adjoints. adjoints principaux des services civils et 

1 

.'.. 1 

. :!
i i 

':' 

i 
1 

li 
l' 

1 

commis principaux' des l'.ecrêtariatfl: ~énératlx des .!!olonie., 
au nombre de 46, reçus au concours du stage à l'école colo~ 
nIole (année 1928) et qui en sortiroot en mai 1929. seront, 
dans les conditions du décret du 10 juillet 1920, nrticle 6, 
paragraphe 8. affectés aux colonies ci-ÜlJrèe.: et jUFqn'à con­
currence du nombre des pl~ces fixëes pour çhacune d'eUes: 

Afrique oecidentale française Hl 
Madagascar. 5 
Afrique êquatoriale Irançui8.e 29 
Cameroun , '2. 
'Iogu. " 2 
'Nouvelle-Calédonie .. '1 

46 

Avis de Clonçours 

Un L"DUCOUl'S pour le ~rade f1'i!l::-pecteur dp 3 Q elasse des.,· 

t:olouies üUf'B lieu ft l>,UUi', le 15 mui 19:10, Seront admis à 
prend.re part il ce ("oll!'otlr~ les l'llIlIlidatR rjiunÎs8ant 1es con­
ditions pt'é\'ue~ llur les décrets ùJj ,l" avril 1921, du 29 
décembre 1925 etdu 21 jumel 1926. Les de'mandes d 1ins.­
cviption devront parvenir au }tinistère des co1ouies (I)ir,ec­
tion du Coutrôle) avant le 1" odpbre 1929, A titre exeption; 
net et par dérogation. aux dispositions de l'article 2 dè, 
l'arrêté du 9 juin 1911, les' candidats seront di,pens"s 
de subir·aux colonies les êp';euves prêliûHûaires, 

Un flrr~té ministériel en date du 7 mai t929 a fixè au 8 
et Il llovembre 19Z11 le coucours pour l'emploi de Sous-Cher' 
de hureau de '2"" cl&,iH!8 de~ Secrétariats Généraux qui aura 
liéu dans les conditions fixées pur narrèfé du 28 8Vril1913. 

Peuvent être admis à pr~udre part à ce t:oncours les c.orn 
mis priucipaux et commis jUfl.Ufiant de einq nnnées d'an~ 
cienne.té dans le personnel des Qureuux def; Secrétariats 
Généraux dont la moitié an mOlus de service effectif aux: 
colonies, 

ACTES DU POrrVOIR LOCAL 

Pero........ 1 Indigène - Stalut 


AliR8tE Y 26:1 ltJodifiant Im:i'é1é du 23 Juitl. /928 

regiaut le statul et fi:ranl Ü}$ !J'uiternent!> du pers(lIlnel de$ 

cadres /ocatu; ùllliglÙU>S du {'ogo, " 


tH G01JVBRNI:\IJR OH~ C01.01'fl.8S. 

01"IIICIIHt DE LA LÉGION O'}h)NI\'BCR~ 

CO)UIISSA1RE DE LA HÉI'l.:!JI,lQUlti" 

• 
Vu le décret du ~3 mars 1921 déterminant les attrJhutiQns ' 

et les pouvoirs du COIIlUlÎf;!';.air€" d€" 'éI Rëpubliqu"e au Togo; 

i{ ARRÊTE:l ' 
Atrnci., fRIUIIER. - L'article 7 de l'arrêté n° :hQ du 23 

juin 1928 est complété Jans son alinéa t" de la façon stIi­
il vunte :.,La .11lÎée dn stage est de un an, "1'lJutt'Iois cette pçe­

,~ "' " 
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http:cienne.t�
http:prend.re


• 
JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 401 , 

---------..._------..._------....~ ------....._-- -.­

mière année accomplie, ragent stagiaice peut être astreint 
,.. -à un etage l'églementnire de dix mois au ma:l:-ùllum. . 	 . 

ART. 2.-- Le Cbef du Secretariut Général et les Chefs 

"des Services i!1t~re.5st's sont chargé:.; de l'exécution du 

prer'Ocnl arrête. 
 '. 

Lorm::" le:24 mai 192B 

BO:-;XECARR~:RE, 

1 

1 

Seeoura aux veuves et orphelins des 1 

foncllannalru dtcedés 

i,ARRgrl!.~ ;Vq 26'.9 hù fixaltl /~.<; "lOt/aliies t/'allrilmtion el le 
Laux de:; se(..'uuJ's à allO/if'/' allT veuves et aU,1< OI'p/œh:/ls de 

f " (onctio1tfwù'PS f!ttl'opéem; dù:étlex (lU servt'ei! du 1'erJ-üoire. 

LE GOUVBRNEfJR DBi' COI.ONlBS 

OFFICIER DB LA LIiGION D'JlO"'N:BUR 

COMlII5UIRE DE t.A RÉPUBLIQUE 

Vu le tléerel du 2a mars 1921 déterminantlesaLtrtlmtions 
'et les pouvoirs dLi Commissaire de la République au Togo; 

Vu ra éirculaire de ~f. le Min litre des Colonies en dale du 
28 novembre 1928;' , 

Sur la proposition du Chei du SecrptarÎal Général; 

Le Conseil d'Administration en~endu; 
1: 

ARRÈU: 
1

il., 
ARTICLB PREMIER, Les venves de [onctîonnaÎreR, emplo~ ·i 

yés et agents des e.adres européens coloniaux, locaux ou "!I 
r 	métropolitains et des ~ üontr!:wtuels et jonrnaliers ' 
>. 	 -européens, rétribués sù'f"l'ëi' 16În1a de Fun des budgets Liu 

Territoire. décédés en activité de service ou en pOidtion de 
-congé rétribué pourront bénefiéÎer d'un s("cours dont la 
'quotité est déterminée par les articles 2 et ;} ci~aprèf.·.: 

ART. 2. - a} Lorsque le londionnaire, employé ou agent 
f. 	 :sera df%t~édè au Territoire, sa venve étaut présente, le 

'secours sera égal à '2 mOls du traitement brut per'çu par le 
-défunt au moment de son décès; 

h) Lorsque le lonctionnaire, employé ou aè)ent sera dt'co­
"•. ,dé au Territoire~ sa veuve étant en Fl'ance ou daus son 

,pays d'origine, eUe. aura droit au secours prévu au paru­
,graphe précédeu t ; 

, 
" c) Lorsque le fonctionnaire, emplo~'é ou agentf'cra décé­

dé en France on dans 80n puys d'oriRine, en service ou t'n 
posi tiçm de çongé rétribué, la VeuvE" auru droit à un secol1r,s 
égal 'à '2 mois dn traitement brut d'Enrope petç,u par Je llwri. 
~u moment de son décè~. 

ART. 3. - Lorsque Ja veuve aura nn ou plusieul's enfants 
::à Sa ~harge le secours se,ra majore: 

a) Dans les cas visés aux paragraphes, a) et h}de l'article 
2 ci-dessus, 'de lieux mols (calculés à rUlson de 30 jours) 
d'indffmnite de zone et de charges de famille ainsi que il, 
d'indemnité spéciale ùu Togo. ' , 

f) Dans le éas du paragraphe cl rle deux douz!èm., de. l' 
tndemoités annueUes pour charges de lamine, de séjour et ' 
4~ résidence que le wart percev3,Ît au moment de son llée.ès. 

..._--------....__._--... 

ART'. 4.. ­ Lorsque le père, fonctionnaire ou contrll('.luel 
ne laissera pas de veuve mais lieulement des enfants èncore 
à sa cbarge,le secours et l'allocation supplémentaiI"e vir;és 
aux articles 2 et .{ ci-dessus seront accordés par parti' égales 
anx enfaut~ légitimes ou naturels rPtlounu~. 

Les mêmes alJo<"ations ~el'ünt pay~es HUX orphelins dt' la 
femme fonctionnaire ou (',olltracll1.ellf': veuve ou (Hyor('ée rlrcé­
déc. Il condition toutefois, dnn!:' ce ~h'rnieJ' '::08, que le père 
dcs enfants soit IUl-même ·déjà décétlê ou que les enfauls 
aient été mis légalement à la charge de la. mère. 

ART. a. Les seC'ours prevus par le préF«nt nl'l'été ne, 
sout pas dus à la. famille du fûtlctiollllaire, employe ou agrnt 
décti(Jé en positiou de dh:pûnîbiHté ou de congé hol's (~'Hlres 
pour servir .dans le commerce ou l'inJus-ll'ie. 

ART. G. - Les sceours seront accorde;;> t'nI' lu <icmflllde 
des intéressés ou. de leurs tutenrs, s'il ,s'ag-it d'orphelins 
mineur~, aceompagnée de l'acte de dticès du (, de cujus ,.. 

La demande de secours devra être adresst>c au Territoire 
au Commissaire de la Républiqne ; en France ou dans "lei 
pays d'urigine, au Chef du Servke Colonial de Bordeaux. 

ART. 7. - Le Chef du SeeréLul'lat Général. le Directeur 
du Serviee des Voie-s de Pénétration et du \Vharf sont 
chargés de l'exéeLition du présent arrèlé, * 

Lomé. le 21\ mai 1929. 

1l0:'iNECA RRÈRE, 

, , 
.', 

.. 
Inlerdlctlon de journaux 

ARRJ~'ri1: N" :di!) t'ltterdisattl au Togu l'inlrotluclùm, Ja 
circulation. el la mise en vente de .l0urualu..'" 

LE GOUVHRl"Œl'R DB~ COW!'iŒS 1 

ÜFFICtRR DE l,A LÉGION D'HONNEUR, 

COMM18SAIRB DB LA RiipunLJQU~+ 

·Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan~ le. attribntions 
et les pouvoirs du Commisf:,aire de la République au Togo; 

Vu le décrel du 29 décembre 1922 relatif au régime de la 
presse dans le Territoire du To~o; 

Le Couseil d 1Adminish;a"oll enfendn ; 

ARRÊTE, 

AUICLii PHEMIKR. - L'introduction, la circulation, la mise 
en vente droS jonrnaux; 

sont Întt'rdites au Togo. 

«( l./lMplUlo }) 
(l IL TlfVBRO " 

{( L'A. Z.» 

ART. 2:, ~ Les contraventions an présent arrête seront 
ponrs.uivies et sanctionnées ~nlormêment am: dispositions 
de, l'article 4 du décrel du 29 décembre 1922. 

An. a - Le prê>::f>ntarrf.t~ serfl ~nregi$tI'~-t>t ('ommuniqué 
partout où besoin sera, 

Lomé, le 30 mui 1929. 
BO.'lNECAItRj;;RE 
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EpiZ<lOlie 

ARRÊTÉ iVe 293 déclarant infecte de peste bom'ne le cercle 
df: StJktJdé. 

LB GOUVBl:tlUU'R DES COLONlKS, 

OFFICIRR DR f,A LÉGION n'llON.'Hlfft, 

CO~Bn8SAlRE DE LA RÉl'UBLtQUB j 

Vu le ilécrel du 2.:j mars H12( délerminanlles attributions 
et les pouvoirs. du CommÎssaire' de la RépullHque au Togo; 

Vu le tèlégrammc officiel N'124 du 4 juin 1929, ùe M. 
l'Administrateur du cercle de Sokodé ; 

ABRÈTE: 

Ain/cu l'RBMIRft. Lecercle de Sokodë cal déclaré inJeeié 
de peste bovine. 

ARY, 2 -- La cirl:ulatiou des troupeaux bovins y est 
formellement interdite pendant toute la durée de l'épizootie. 

, Au. a -- L'Admiuistrateur du cercle de Sokodé prendra 
tonte", mesures de protection, d'isolement et de désinfection 

, et sera chargé de l'exécution du présent arrête. 

Lomé, le (1 juin 1929. 

BONNEr.ARRÈRE. 
, 

,Clapjers Administratifs 

ERRA7'iJM 

à l'Arrê{é ,v°192 du 2.~ avril 192,9 mQdifianll'arrèlé N' ,')54 
du JO août /926 portant creation de clapiers arlnl'im·slratt.Is. 

Art.:1 (nouveau) : au Heu de : Les Administrateurs de. 
cercles adresseront le 31 décembre di! chaque année, elc : 

b"rt: .­

Les Administrateurs des cercles adresseront les 30 juin 
et 3l décembre de chaque année.••.•. etc. 

Lomé, le 6 juin 1929. 

BONNEr.ARRÈRE. 

PERSONNEL EUROPEEN 

Affectalions 

Par décision du: 

2~ mai 19.2.9,- Le Capitaine du génie hors cadres DALAISB) 

Directenr tIu s"rvÎ1'e des Voies de Pénétration et du Wharl 
est ehargé : 

1~ - de la réception des vehicules automobiles pour la 
délivrance des cartes grises 

2°. - du contrôle de la compagnie coneessionnaÎre de la 
distribution ù 'énergie électrique. 

27 mai 1929.- Le Sergent-Chef RAMUS, agent spêcial de 
la snbdivÎ8Îon de Bassari est nommé moniteur d'èdorütion 
physique et des sports li compter du 1" juil11929' pour la 
dite subdivision. 

i! 

i 

, 

'1 " 


1 
.. j' 

30 maÎ J929.--- M. AUDJGŒR, agent cOlltrHctucJ 1 est affecté l ­
Ia Direction des: Travaux Neufs en qualilé tle Chef de la 
Comptabilité. 

Nomination 

Pal' décision du : 

:W mai 1929. - Madamoiselle LAllY PauleUe, titulaîre du 
hrevet élementaire .)st lI~réée pn qualité d'institut.rice au­
xiiiail'e et mili~ à la (lis(1osition du Chef du Service de l'Eu_ 
seignémenl pOUl' être aHedée li l'~cole nHinagère de Lomé. 

Un traitement joucnalier' de \ in~r f:tnq frantli (25 fr's,) lu 
sera aUoué et m'aodat.e sur ju'Stifi('atiou 'etablie mensuelle­
ment pac certificHt de Sl'TvÎ('c IaH délivré llür le Chef dû 
8et'yie~ de l'RnseigueUlcnt. 

Mutallol1s. 

PHr décisioiifi du : 

2S mai J92U. ~ Le Set'!.!.cu! du gente, hors cadres DAIn 

précédemment affedé à la section de sontlage des Travaux. 
Publics est remis il. la disposition du Directeur des Voies de 
pénétra tion. 

21 mai 1929. - M. B"nT, Contrôleur Principal des P. T. T., 
est dé'signé pour remplit' les fonctions de receveur comp­
table centralisateur en rein placement de M, LaSClJtLIBIl 

titulaire d'un congé Hdmi,nistraUf. 

M. BIHIIE! sera provisoirement chargé des [onctions de­
chef du service par intérim jusqn'à l'~rrivée de li. DAGORN .. 

Receveur de 2"" classe attendu. 

Passage. 

Pal' décisions du : 

25 mai 1929. ~ Un passage de retour en première classe 
de Lomé à Marseille est accorrlé à ~. PUTI1, Chel de Brigade 
d'Etudes Contractuel à la Mission d'Eludes du Prolongement 
du t:hemin Je' fer Central Togolai:". li~endé par suite de 
suppression d'emploi. sur le paquebot'7'o"oreg attendu le 
2 join à Lomé. 

2;ï mai 1929. - Un passage de retour en première cl~sse 
de Lomé à. Bordeaux cM aecorde à Mme MARSAT veuve d'un 
Chef de gare des chemins de rer de l'A. O. F., sur le paque_ 
bot Braz.a attendu il Lomé le l"~ juin 1929. 

29 moi 19~9. Ln passage de retùur par anticipation en 
tu das8e de Lomé ft Marseille est accordé il MadamePBADIER. 
femme (fun commis principal du caclre de ia Trésorerie nu 
Togo ainsi qu'à sa fille âgée de !In ail sur le paquebotOuggar 
altendu à Lomé le 22 juin 1929. 

30 lnal i929. - Un pussage de retour par rtnticipation en 
première dusse CZ:"''' catégori~') de Lomé à Marseille- est. 
accordé à Mme LiBGBY, femme d'un chef de. district principal 
des chemins de 1er de l'A. O. F., ainsi gu/à Bon fils ilgé de 
3 ans) sur le paquebot OOUf/ur attendu à Lomé le 22 juin 
1929. 

http:Set'!.!.cu
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PERSONNEL INDIGÈNE 

·)lomlnatiODS. 

~,;" 	 Par arrêtés du.: 

23 mai 1929.- Sont nommés gdrdes frontières de 3m 
$ 

~':~lasse ponr compter du Hi mai 1929: 

AKAKPO Bernal'(it 
DA SILVA F. Gabrielr 

~ 
~;' 24 mai ':1929.- Le nommé Félicien SORsau ancien sous­
~fncier est agréé en qualité de planton de 8",0 classe et mis 
r~ la-disposition de l'Administrateur commandant le cercle 
~'ADécho. 

~~:. 
" 	 26- mai 1929.- Sont agréés en qualit.é d'élèves-infirmier:.:,~~:', 	 . 
~our compter du 16 mai 1929, Ips candidats dont les noms 
l'18uivent: ' 
,~ i' KLUTSB Paul 2%" CBBSCHNCB Gratien 

2' GOgTO Félix 23" BANDBIBA Simonf 3' PANOU Robert 24" )lASSOUGBODJI Bernard., 

• 4' AKIAXPO Jean 25' \V ILSOI" Robert~". 
5' EDJOSIiAN SOS BOU 26' HouNTol" André 

t 
J­

6' A,;AVQN Christian :27" ASSAR Charles 

7' LAWSON Josias 28& MAROUNA En;tmanuel 
~ 8' DOMINGO Boniface 290 LA WSON Pierre 
~.. 0' LAWSON Silvestre :lQo LAWSO" Daniel 
~'i-" , 

.. 

. iO" Mathias DBNADou 3i ° EtmBDE~As Elias 


~. 11' KpODAR Emile 32° KONGBANOU Alphonse 

i2' GBlKPI Samnel 33- KENGBO Georges 


r 

~- 13' SCHNBIDBR \Villiam a4" ADON! Joseph 


14' A)lAVI Jean 30° FIG AL .Joseph 


f' 

111" PKODAH. Justo 3H" LA WSON Christian Tlh 1 


i6; 
 RBG.H"T Clande 37° GNASSOUNOU Léon 
1 
17° KOFFI Hilaire as" LAw;o, .rames 
fB' AGBANHuzo Aurélien 39° YAOCHA Marcellint,­, i9' AMANI Féli~ 40" SBGLA Robert, 
20' LAW SOl" Louis 41" G"),SSoOUNOU A Ure!! 
2i' FOLL y Thomas 42 0 PlO Albert 

,'Les 22 premiers de ces élèves infirmiers sont aUcetés au "rvice médical des chantiers rte eOllstrnelion dn chemin de 
er ,Atakpamé - Sokodô; lenr traitement sera imputé l1U 

._ udget spécial tIes travaux tle cOlHitruction du chemin deE 
~r. " 

~y- Les 20 suivants sont uHedés au service de prophylaxie
'-'\ 	 de traitement de la. trypanosomiase à Pagouda; lenr 

aUement sera imputé au paragrnpile 2 de l"arlicle 4 du 
, ha pitre premier du budget allnexe de la sanlt; publique et 
'pe l'assistance médicale indigène,E

Î':' 'Les uns et les autres sont pruvisoirement détachés à là 
~olyclinique indigène de Lomé où ils eIfectnerunt un ap­
~rentissage technique préalable, à la f'l1ite duquel ils seront 
F-dirigés, snivant les besoins, sur lenrs destinHtioll~ re~peeti­
~~es., 
l,' 

Par déci:.:ion du : 
•~-' 26 mai 192U.---:-- LI! nommé Geor~es ATIOGBB est agré'é en 
:':CIu'alité de mécanicien-ajustenr an trailement mensuel g-to­
:..bal de sept cent soixante francs et lUis à la disposition du 
:'Chef du Garage Central à compter du 1',r jnin t929. 

Par arrêté du: 

27 mai 1929.- Le mécanicien conducteur de :1n •e classe 
LANTB Henri en serviee au cercle de Sokodé est admis en 
qualité de 3em 

' classe dans le cadre des ouvriers des Travaux 
Public:.: ~t mi!;l à la dif",position du Directeur de l'Ecole Pro­
fessionnelle de Sokodé. 

Hutations 

Par (lécision du : 

27 mai 1929. - Le Commis expéditionnaire d~ 7~m~ classe 
VIBIRA Fra.nçois préeédemmcnt en service au Cabinet est 
mis lf\ disposition du Directenr des Travaux Neufs et affecté 
à Alakpamé à compter du 1" juin '1929. 

Titularisations 

Par arrêtés du : 

16 avril 1929.- Est titularisé dans son emploi À. compter 
du 1er mai 1929 en qualité de commis oie Be"'. classe le com­
mis stagiaire des P. T. T. D'ALMBIDA MILI1AO en service à 
Lomé R. P. 

3 mai 1929. - Le garde d'hygiène stflgiaire HOPE Fran­
çois en ser\'Îl:e au cerde de Lomé est titularisé dans son 
emploi en qualité de garde d'hygiène de 4!D" classe à. comp­
ter du Hi avril t929 date à laquelle il a accompli sa période 
de stage réglementaire. 

Le commis expéditionnaire stagiaire FoLl.Y Joseph en ser­
vice (lU cercle de Lomé est titnlarisé dan~s son emploi en qua­
lité de eommis expéditionnaire de Be classe à comptcr du 1"" 
mni Hl29 dat.e à laquelle il (l terminé sa période de f'tn,!!e ré­
glementnire. 

215 mai 1929. - Sont titularisés comme infirmier:.: et iniir ­
mi('rede~ .. mo elasse, les élèves-infirmiers et. élè\'e-inril'mière 
dont le~ noms suivent., ponr compter des (Jates ri-après 
aux quelle!=: il~ ont achevé lenr aunée de stage on ll~ur 

pl'olongatitlll de stag(~ : 

AKPA Félix 

AKAKI'O Hubert 

AGBAGLAH Jean 
 Lomé du 1" mfl i9~9 

LODoNOu ,Jospph 
MH~:':AII Loui:.: 

AGDHI.IlKI'OH Lneas (Nualjaj 
1\l'oNToN.Sylvf'stl'e (Atnkp<lIllr) 1 du Hl mai 1\J2.D 
ABIlIlY Fil'mill (AtukpH mé) \ 
.lAMHS H.t'giIlH (Lomù) du ,,,, f6vriel' ,tH.:!!) 

Les elè\'es-iulirmil'r:-: dOllt 1(':.: IlOT!lfoO ~lIivpnt :.:oÎIl ~ulllnis 
à une prolollgation de ~t;lre de troi:-: moi::;: 


Bell Sam AQt:ERIlIlUH.U, en sen'Icc à Atakpnm(~ 


~-IOUS~E )'IAc,\uf,\', 

EnoBH ArC\NOU Emmanuel, l'Il service à Lom{~. 


l' 	 Congé.
1: 

Il Par décisiun Il Il : 


jn juin 1929. - t:;n congé annnel de:m jonrs a\'ee tl'aÎle­
1 ment d~ 2. jUill au l'· juillet 1929 inclu::; est accordé à l'ou­

vrier de ·3ru~ cl<tsse des Travaux Puhlics Pedro II DA S:L"HIBA! 
i' en service ft Lomé ponr en jouir à Ouidah (Dabomey).
l' 
1; 
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Licenciements. 

Par dédsion du; 

30 mai 1929. "- La nommée Claire VBI'fANCR en :::;ervice à 

l'hôtel du Gouvernement en qualité de lingère est licenciée 
de son emploi à compter du 27 mai 1929. 

ClOISSON ALCOOLIQUE 

Par l'iêcisjon· du : 

al mai t92~cf, - Lne autorisation définitive d'impol'tatîon 
et rie ffih:;e en v(~nte, eU bouleillel'l ;]'un litre, dans le Ter­
ritoire du Togo placé sous le mandat de. la .Fl'ttn~f' est 
ael'ordf'of' eu ce qui concerne ranis I.ft ('res:,'onnù /} d('s(1 

distilleI'ie.' PA!;!. ROULAXGI<:R, Ile Pantin {SeineL 

COMMISSIONS 

Par dpth::ion du : 

28 mai t92H. - L'ne Commisf'ion ('omposlie de: 
~t M, 	 ("RratT - Inspectetu' de l'En~eig!lement Présiderl! 

'fno,\ul'; --- Institnteur à LOlJl\~ /' 

Ù'A!.MHIDA Alexandre _ InsLHuLeur an , J/emln'es 

Cours Complémentaire , 
es~ chargée de laire passer les épreuves du Conconrs fI'en­
trée à l'école \VHUam POIHY, qui aurout Heu dans l'ancien 
local du Cours Complémentaire (Avenue de's Allies), le 3 
juin 1929 à 7 heures~ 

• 28 mai 19,29. - Un Commission composée de: 

M. blHIJiT - Inspecteur de l'Enseignemf'nl President 
Madame ROCHO --Institutrice à Lomé ( 
M. .MATHIBU - Directeur de Pécole régio- illembre!> 

nale à Lomé , 
est chargée de faire subir les épreuves du Concours d'entrée 
à l'école des élèves sages-lemmes de DakAr, qui auront Heu 
à l'Ecole Ménagère (Avenne des Alliés), le i juin 1929 
à ï heures. 

28 mai 1929 ~- ['ne Commission composée de: 

M. 	 bBsRT Inspecteur de l'Enseif!,:nement t'I'esùhmt 
M.\I"'~> hJBIH\T - Directriee du Cours Complé- \ 

mentait'e '1 

KRRGZORR _.- Ins~itutrjce au Cours. com' I 
plernentaire. 

ERDIAU Institlltriet à l'Ecole Ré!!io~ 
nale do Lomé. IM:\L 'fHO\IAS - Ins,titulcur - t.')JIlé. . 

.\1:ATHIKII nirecteur de l'Ecolf' Hégio- ; J/em6res 
nrde de Lome, 

te IL p" ZlltllER)tAN~ de la Mission Catho- \ 
tique. 

Il' Pa~teur Maitre - Di rpdeu l' tif:' la 
l'fission Protestante. 

RANDOI.PH Léopold Instituteur adjoint 
à Anéeho. 

est charlZée de faire passer ie~ él11\HtVCS 11u Certificat d'étu­
des et du Concours d'entrée {UJ Cours Complémentaire, 
quî auront Heu à l'Eeole Régionale (roule d'Anécho) le ;) 
juin :1929 il 7 heures. 

I! 


1 

[ \ 

1; 
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28 mai 1929, - Lne Commission composée de: 

M." IMBERT Jnspecteur rle l'Enseignement Prési:dent-
MM"'"-- KSRUZORU Institutrice AU Cours Complé- 1 

MM. 

E.:;.:tail'e. Institutrice à l'Ecole Régio- J 
nale de Lomé. , 

TROllA~ - Instituteur Lomé. r -jVernbr~,. 
~hTHIEU - nirectcl1r de l'Ecole Règio- \ 

mde de, Lomé. 
d1 

AL1HHDA Alexunde lnstiluteur ou 

Cour$ Complémenlail'e 1 


<le Lom", • 1 


est chargée de farre t:<ullir Jf"R t:ipreuve~ de )'e-xnmen de lin, . 
d'études complémentHires qUI auront Hpu uu COUl'i; Comp1é­
mentaïre de Lomé, {';l'-euue dn Camp fies Gardes). Je 7 juin 
HJ29. à ï henres. ,~ 

CONSEIL D'HYGIê:NE 

Par décision {lu: 

22 mui 192:9 Ei't nomme membre ad hoc du Conseil 
local ti'hygiène, ell vile Ù(~ statuel' sur une demande du t8. 
fêvrier 1929 ùe La Cie. F. A. O. d'autorisation de eont'truire 
un dépôt d'essence ét de pétrble sur sa co'ncession à Atak­
pamé, en remplacement de M. DOL~ agent il Lomé de ladit& 
Compru!nie: 

)1. LRcurEJt, Agent de la (( COTOA » il Lomé, 

DOMAINES 
C4neession 

Pal' arrèté du : 

28 mai t929. - Le sÎl"ur' CUhTAT Paul, rommerçnst à 
Lama.wKara, est autorisé il occuper provisoirement et à ses 
risques et périls une parcelle de ~errHin située à Lt,t-Kara,· 
(C~rcle de Sokodé.) place du marché et formant le lot n' ~J 
du projet de lotissement de la ville comrnerl'iale de La-Knra~. 
d'une superficie de Onze al'e1'l quatre-vingt douze cential'es.~ 

Ce pel'mÎ:-i d'oecupùtioll f'Bt a!'('ordê aux conditions fixées. 
pal' le cflhie-r deA chBrgC$. 

Avis de dem.nde dtimmalriculation, 

au l,ivre ff)nder du ('erde de l... urni: 

Suivant J'I'qUÎSiUOD, n~ ;ri";, di-posf..e le t4 mai 1929 le· 
sif>ul' Anllrea$ Doh Lnlwuh pl'ofes':'lon .Ie cultivatenr, demeu­
rant ct domièilié ft LOIDt>. ngi8snnt au nem et pour son 
compte personnel li llemulIdé l'immatrÎ.'ulation au LÎv{'e 

.foncier rlu cerde de Lomê. d'un itllmeuble rural, non bAU, • 
com;j~tnnt eu un terrain de t'ullur;~ en forme de polygoue 
lnégulif'r (l'un contenance lofaIt' de 1 hectare üR Hres 
W ccnLÎares sitU!! ft Agucvé, (CelTle de Lomé,) et borné au 
nord 	et à l't'st par te1'I'llin à-1\amablu 1 au Slltt pal' tf>l'rain il 
Améko, il l'ouest par un sentier le ~épQt'ant de l'immeuble' 
appartenant fi Afi[l$$ou; 

Il dédul'c que ledit immeuble lui appartient et u'est', à sa 
eonnaissance, gl'evé. d'nueuns dl'oîts on r.tWl"Sf>S réels, actuels.. 
ou êventueJs .. 

http:RANDOI.PH
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. ' Toutt'-... personnes intéressées sont ndmises à former 

. opposition à la présente immatri,-'uh,tion, ès mnins du 
Consel'vateur soussigné, dans le délai tle trois mois. à 

·compter de l'anlchnge du présent avis. qui aura lieu 
~ :'incessail1ment en l'auditoire du Tribunal Civil de Lomé, 

I.e CiJJlservaleur dt; III rtl'op"iétè {fHlf'Ù'.rf' p. i. 
CHRV.KAUX. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

" Par arrêtés du: 

22 mai 1929. - .sont auJ.ol'it'Ps dan:; h·;;: conditîons Ii\;é~~s 
: . .au ,titre Il de l'alTMé du W nov~~lHb{'c 1Hz/'!, il tl'uit' des 
:~ dépùts de pl'o'(lnHs phtll'mn('t~uti(pJùR dans Jt'~ lieux ci.apl'ès : 

~ La Soàelé Cotrit/uié}'(! I)uesl_ t/l'ù;t1im- /,A CO. '(,(J,A.H. l, 

A Anécho: boutique al'iuf'lklOellt f!1;rt~e par :\L T. DH 
:SOUZA (Augustill). 

,~ La Compagnie FJ'flllca·is(f. dt? tAlf'iqJ{f~ fhcùlent(J!e <d,'.J.U », 

::, A Anécho : boutique nclt!ellclOent.gef(~c pnr M. ATT10GBR 
... ·(lean). 

la Société CfJlIJmerelale dt-! l'Ouest A{ricaill ( ~""·.C.U,A » 

c' A Atakpâmé : boutique llctu~lfem('nl gérée -par M. 
~ .•JIBCHEL.AN (Paul). 
h,: A Agoo : M. HIlTBTAH (Isaac). 
:]::: A PaUmé: M. AUDE (~laurice). 
~, Sokodé: ~1. PIUS (Comlan). 

,,. La ,Vaison John Walktlen & C" Ud. 

, A Anécho: boutique actuellement gérée par M. FRANKL'N 

;. (Claudius). 

. A Vokoutimé : M. KU"TBYI (Peter .Joseph) 
A Pa!imé: )1. KOMI.AN: APALOO (Miell1lcl 
A Agou: :\1. MAGtOE (("rancis.) 

La JJaÙNJ1l J. IJ. Carbou, 

~., A Anécho : boutique aetuellement gérée pm' M. AHlTÉ 
. {François). 

A Palimé : jl: no n.GOS (Ilernanl). 
A PaUmé: )1. P ....., (Francis). 

La Jfaison II1",dl & C" Lld. 

A Anécho : bOUtique actuellement gerée par M. It SEDOOH 
. (Valentine). 

Les seuls produits et spécialiLes flont )a vente est autori~ 
'sée dans les dépôts ci~dessus sont eeux (lgurant aux lisLcs 
1 et 2 des articles 7 et 8 de l'arrêté .lu HI novembre 1928 
'Précité. 

2t1 mai 1929. -- Sont àutorisées dausles conditions fixées 
aux articles il et 9 de l'arrêté N" 050 du HI novembre Il)28 
l'import,ation et la vente des spécialilé~ ci~Après : 

l LISTE il" ~ . 


~! Cap"lll('f; d'lIoja~ol, Lahol'\ltoire di' rnoja~(JI-CharF (~eîlH!-
et~OiMe). 

f,lyeojaf'ol 

fHéojasol


1 N6ce~sllil'e inhlllalcul' Hojfl:,ol 

2'i('OlY8C. Laboraloire Fermé, Paris 

::\eOly~l' rallinadtyc 

Trîrndol 


REMISES GRACIEUSES 

Par arrêtrs du : 
't!i mai 1929. - 11 e::;t faH t'emÎse graeipnse à yI. J.Hï"ln;x, 

!! Tl'ésorier-Puyeur .Iu Tugo de IH somme;le /t15 Ir:\. :30repré"" 
l'entant. le monlant de tlroil.s de dOllUIW5 IH!f'\,us. sur des 
fOUl'uillll'CS et imJH·Îm.~s importés HU h'rriloil'e vour les 
Jwsoins du ::;.crvice .1u TI'éRor. 

ao 'mai J929. - Il est fait remh.e gl'acÎeuse dei' impàt~ et 
deR l'deuilC:; di\-"èl'fiCS ci-après:: eu fUH'nr de~IatlaUle-'l.\R1SAT, 
veuVe d'un Chef th. Gare décédé à l'hôpital de. Lomé le 2:1 
mui 1929 . 

t· 1J't1plU Personnel Européens. 

,1. ~1.U{SAT, Article 15 du !tOle N° 105 100f1'5. 
Madame MARSAT t d" d· -_.­lü 100 

2' Taxe d"Hygiène 

M. M'\R~AT, Article 15 du Rôle il' 111 100 Irs. 

Madame lfAasAi, do 16 ù.' 100 ­

3' ROchat de prestpUon8 Européens 

Article 9 du Rôle N' lOi ... 

]>our hospitalisation de M. )IIIRSAT, pendant 

la période du '16 au 21 mai (~joU1'S à 17 fnll)Cs) 


5' Retenue èt*ameublement 

ùn la février HU '2J mni , ... , , , .... , ...... . 08 f1'B./5 

6' Retenue coJ'tlpensatrice d'Îrt!$tallâtion 
électrique 

llu tH avril uu 21 iHnÎ ... , , , ....•...• , ....• 20 Ir8.10 

Total. .... _. . . .. 592 /t·s, ft! 

i 

:10 mai IV.::!:!). ~ E;;[ exonére des frais tl'hospilalisation le 
Pi'>rc COllEZ de ln Mission Calholique de Lomé pour 1/ joul'­
nées à 50 franeR soit B;)O francs. 

SECOURS 

i1ur ùécision du : 

J"' juin 1929. - Le bénéfice de l·al'rêté n· 269 du 2ti 
mai t929 est nccol'dé à ~Mlame MAR~AT veuve ti'u'n Chef de 
gare des chemin, de 1er de l'A. O. F., décédé il l'hôpital ùe 
Lomé le 21 mai 1929. 
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ÉTAT des mouvements de la: Navigation du Port de Lomé 
pendant le mois de mai 192-9 

.. L 

DATES TONNAGE
TOI'.">AGR 1 --~~___A ___ 

P'AVILl.ON 
1 	

i
ÉQUlf'AGH , 


OKSTliUflON DES NAV1R8S 
 O'ARRJVén 1 DE nÉ!'ART nÉBUQUÊ BMBARQuA ... 

------~--- ~ I---~I----,-I----I----I----:'----
'2H..J. 2~ 1. 1\. 29Fort de Vau" 

Anver~-Uouaiu 

1. il, 2!J144-Asle -<10­ 1. Iî. 29 
Burdeaux-Matadi 

4. li, tH-do-­14S-Amèrlque, 
JIatall i-BOl'tlcau x 


46-John Holt 
 ,-\nglaÎl5 ~L tL 29 1 

LiVCl'jJool-lJollula 
47-Fantee -do--­ -·do~~-<10--

Cnlaha 1'- Ira ut bou l'g 

148-Lokoja 
 --do­ 6, a. :W-<10­

Kel/!,;I ..a?(os 
-do- H. LL 2!' -do­49-Bodnant 

I.Î \'(·rpool-I.ll ;.::ùs 
Danois ·_-tlo­ -do­SO-J"lIIng 

Unuillil-Ila III bon "g 
tIoHuuduil' -do 1 5. '2~ 

lJew~rna.-Ha fi) hourg' 
S I-Eemstroom 

Allemand52-Ussukuma 
H,tlllUO!) [',:.::-Douala 


63-Foralric 
 9. 5. 2\1 1 9. J, tH 
[)OUlllil-A Il \"t'l'~ 

-do­ 11.:î. 29 1 II. 5,29 
Lagos-Liverpool 

64-Bodnant 

t 'l v ',0 Il-(10­ ' . !J .... i1 '1~~. 5.29 
DOuillu-Hn III buurg 

65-Jonathan C. Hait 

--do- 1
i _·tlo-­

Doualfi-)far~ûi Ile 
166-M ado nna 

An~lllis 14.1i 29 ! 
l"a;4(':'~T "klllltti i 

161-Slr George 
1 

Français i;l, ;). 29 Il ("J, 6_ .29 
)Ii\,',eille-Old C.lobal' 

68-01bia 

-·-do­ 1ft J. 29 1 -do­
J'la r;;:.eillc-Bu f'utu 

69-Faria 

-·-do­ --do~ 	 \ 17.5.'2H60-Fort de Vau" 
nouala-lla\'re i 

An!-;lllis --r]o- i ~do.~161-Benllu 
1Halll hOll r}!:-Colonou 


62-Brazza 
 -<10- 1 HL 5, 29 
Borde!lux~;'\faLadi 

-110-­ t8_ ~. 29 18, li. 2963-Asie 
,\lalatl i-Bonleau x 

-(10-­ 19. ;;,2964-Touareg , '19_ 5, 29 
.\(ar:,oille-- Huuala 1 

65-Robert L, Holt 21. 5, 2921. 5. 2\1 
Liverpool-BouB la 

166-Solalrlc 22, 5. 29 22, 5, 29 
Auvel'l'i-UoI1Hla 

167-Ussukuma Allemand -do­-do-
nouula~HaIUhourg 

Anglais168-Bakana 24,5.29 ! , 24,;; 29 
Lunflr'e~-Sapele 

-do­169-0agomba 26.5.291 27, B. 29 
Opoho~Li\"erpool 1 

3.151 

4,214 'l.ti77 o.m,liHl 
'.'<~ 

4.Ht"ii 88.080 
<, 

j .tÎ87 

48 


50 
 4ï,\J8~ 1.400, 

ôL87i 	 ; 
i l' 

:1,229 

I.l72 . 24 0,022 1 t51l.3900 '", 
cA 

2,8013 39 il"9.88'"\1' 'j~• ( '1 
j ')"_0 O.OH 1 

0.010312.122 

:t.229 4\1 

1.087 :18 25.081 	 f 

o.oml i 

30 	 1

O.UM. 1 

1 

252.0a7 12,7ü8 0\1 

7ti2.n:n 8" 182 

t77.06751~_Hil .. 
:l3 344 ~37,246t,Stl 42 , 

Il-i1.384".:JOB 
j 

1.613: ,4,214 
! 

74­ "1~7.3û73.J22 

J .(lBi 38 

33,817312, t 211 
.' 

0.023:0,3161264,561 

5,094;),253 411 

464,98&382.100 

23614 

http:rpool-I.ll
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TO:'l:'lAGE 
1NOMS, PROVBNANCE ET 

~ïSTINATION DKS NAnRKS 
PAYILLON 

i70-Forla 
BurutlJ-Mars·eille 

Frulll,:uis 

'171-Kl!nneml!rland 
Hambourg-Pt. Gentil 

Hollandais 

f72-81r George 
. T"ko,...di-Lago~ 

Anglais 

)73-Europe 
Bordeaux-Matadi 

" 
74-New-Brlghton- . Nèw-York,Opobo 

Françaü; 

Anglais 

'.• 7&-.trmgard 
Kogo-Hambourg 

Allemand 

1 

DATES 
TOi'iNAGH-------. "------

J! NO)tINALD'ARRIYBE DH DÉPART 
1 

28, 5, 29 28, [i, 29 2,G:17 

-do- -(10- 2.D87 

29, 0, 29 29, 5, '29 7:1:1 

1 
-do- -do- 2,890 

31. D, 29 :H. !). 2H ,4,02:1 

-do- -do- 1.:!tiG 

1 

EQUIPAGE" 

7fi 

42 

;;0 

1:11 

DI 

40 

1 

PORT D'ANÉCHO 

5-Jelllng Danois li. 5. 29 1.172 24 
. Grand-Popo-Hambourg • 

6-Mellk:O Allemand 14. tl, 29 14. 5. 29 Ul85 37 
1'-,' '::-'-V1c!oria-Hambourg 

'J-,'- ' 
..•. Lomé, le 31 mai 1929, 

Le Chet' du Serv/ce des Doullnes, 

II 
. 

': ur 

, 

GUENOT 

AVIS , ' 

Caisse intercoloniale 

est rappelé aux fonctionnaires que les arti­
104 et 107 du décret du 1" Novembre 1928 

.la· Caisse intercoloniale reconnaissent 
(à certains d'entre eux un droit d'option qui, 

ux ·fermes de l'article 113, doit être exercé dans 
" n délai de dix.huit mois et dans les condi­
tions fixées par la circulaire n° 651 f du 3 avril 1929, 

,-' Les fonctionnaires intéressés, désireux d'user 
'~e ce, droit, sont invités à le faire dans le délai... .'impartI, 

PARTIE NO~ OFFICIELLE 

.., L'Administration du Territoire déclare décliner 
Joutes responsabilités à quelque titre que ce soit 

,.à raison des textes insérés dl/liS lq partie lion 
~ offidelle"a' 

AVIS DE PERTE DE TITftE FONCIER 

Je. Avi. 

En exécution des dispositions de l'article 99 du Décretf"" ,"me< ",.,"' ,. ",;m. ,. ,._p_fO_p_ri_é_t_é_f_o_n_C_iè_r_e_, 

_/'--~-

1 

DÉBARQUÉ 1 EllBAtlQUH 
1 

1 

O,OI~ !HJd0 

mU;8:1 O,llii 

. 
O,20ti 

• 
­

-1.575 

21434, -

- 10H,ti37 

119,G23 

il est donné avis de la perte de Ja copie du Titre Numéro~I 
Yingt,Un du Cercle d'Atakpamé. 

AVIS 

LA BANQUE DE L'AFRIQUE OCCID)'NTALE 
informe Je Public que les demandes de souscription à 
l'émission des 14.000 actions nouvelles réservées, par 
préférence, aux habitants ges Colonies, ont été très 
importantes et ne permettront dç donner satisfaction 
que ~ans les conditions suivantes: 

SousC1'iptions de J à 5 titres. ~ Ces denlandes seront 
intégralement servies. 

Souscriptions de 6 à 40 actions. - Cette catégorie 
supportera une réduction très importante et le montant 
des titres réservés à chacun des souscripteurs leur sera 
indiqué ultérieurement. 

Souscriptions de 4J attions et au-dessus, - Les de­
mandes devant être servies en premier lieu ayant 
absorbé la tot<llité des titres mis en souscription publi­
que, il ne pourra rien être réservé à cette catégorie de 
souscripteurs. Ils peuvent donc se faire rembourser, 
dès mnintenant, le l110ntant de leurs versements aMX 

Sièges où les fonds ont été déposés. 

Le Président du' Conseil d'Admillistratioll. 

A. DllCIIENE. 

http:4.:;4fSiff!.,-;t;.U4
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GEOMETRIE 	 1: Pour Article Français d'un succès assuré 
i 

inconnu dans ce Pays, on demande. 
M. J. O. Broughton Lamikan i: 

i UN BON AGENT
Géomètre patenté a l'honneur d'infOl'mer Il 

le public qu'il De tient à son entière li DANS CHAQUE LOCALITÉ. 
disposition pour dresser les plans de • 

Ecrire: SIMILI EMAIL 
vue de leur immatriculation ou de l'obten­
terrains, palmeraies, maisons etc, etc, en 

ï9, rue de Clignancourt, 

tion d'un certificat administratif: PARIS, (18')i 

S. T. A. O. 

Société des Transports de l'Afrique Occidentale 

Société anonyme au capital de 15.000.000 

LOMÉ ANÉCHO- PALIMÉ-ATAKPAMÉ-SOKOD,É MÀNGO 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTIONS 

Fer - Bois - Ciment 

PEINTURE 

Quincaillerie et Outillage 

BICYCLETTES 


MACHINES A ÉCRIRE UNDERWOOD 


Glacières - Coffre-forts - Seaux à douche - Appareillage Electrique 


Prix défiant toute concurrence 
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HENR1 DESLANDES 
43, RUE DU CAIRE, PARIS (zme) 

ADRESSE Tf;LÉGRAPH1QUE: Sednalsed - Paris 

ACHÈTE au comptant toute l'année par toutes quantités • 

',' ,PEAUX SINGES NOIRS - PANTHERES ETC. 

Vemander son larif. 

t 
", 

LES 'ETABLJSSEMENTS .MOREAU -MORECHAND 
. 

COMPTOIRS & ENTREPOTS 

l , PLACE 0000 ET RUE RABATTU 

MARSE1LLE 
! 

Assurent la vente aux plus hauts cours de tous produits coloniaux 

. Se chargent de toutes formalités de débarquement, de douanes, etc. 

Entreposent toutes marchandises aux meilleures conditions 

Avancent le maximum à tous expéditeurs ou déposants 

Fournissent toUs articles ct marchaotlises de traite à bon marché 

Offrez ou ordonnez vous serez satisfaits 

Etablissements. fttO/(EA U - iVORECHAND 

Société Anonyme Capital: 2.000.000 de Francs 

Adresse Télégraphique: MORMORAND MARSEILLE 
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BANQUE FRANÇAISE DE L'AFRIQUE 
Anciennement « Banque Française de l'Afrique Equatoriale» 

fondée en 1904 

Siège Social: 23, Rue Taitbout, - PARIS (ge) 

CAPITAL: 

RÉSERVES 

Frs. 50.000.000 

» 14·800.000 

Déliv<:ance de chèques sur les Colonies. la France &: r Etranger 

AVANCES - ACCREDITIFS - ESCOMPTES DEPOTS 

TRANSFERTS DE FONDS - CHANGE 

Crédits docùmentaires - Avances sur marchandises 

SÉNÉGAL, , " , , 
SOUDAN, 
GUINÉE FRANÇAISE, 
COTE D'IVOIRE 
TOGO, , 
DAHOMEY 
CAMEROUN 
GABON, 
coll/GO FRANÇAIS 

BORDEAUX, . 
MARSEILLE 
LE HAVRE 

AGENCES EN AFRIQUE' 

DAKAR~ RUFISQVE KAOI.AC~ ST. LovlS 

BAMAKO, KAYES 

CONAKRY 

GRAND ~ BASSAM, ABIDJAN 

LOMÉ 

COTONOU 

DOL'ALA, YAOl1NDE 

LIBREVILLE, PORT-GE~TIL 

BRAZZ,o\.VILLE, BANGUI 

AGENCES EN FRANCE: 

37, ALI.ÉES DE TOURNY 

33, RUE DE LA DARSE 

10, RUE EnocARD LARVE 

CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER. 

R. C. Seine 119.515 A dresse télégraphique' E Q lJ A TB A N K . 

i 

1 

i 
1 
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~, WQERMANN - LINIE
,. 

. , 
'..\' 

""" ", . 
',' " , 
.~. :,';' 

. ~. ; 

~~,.., 

Deufsche Ost- Afrika Linie • 

Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 

Hamburg Bremer Afrika Linie 

SERVICES RÉGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

en t r e 

Hambou..g, B .. ême, Rotte..dam, Anve..s, 'Southampton, Lisbonne, 
Madè..es et les Cana..ies, la Côte occidentale d'Af..ique, 

l'Angola, le Sud Ouest, l'Af..ique du Sud et de l'Est• 

==== Les· nouveaux paquebots "Ussukuma et Wagoni" ==== 

• partent le 21 de chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m, 
"'. 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE. 

\"," , 

Les cargos n'ont pOUl; les passagers qu'un accommodement limité (classe u ; i li ·'d 

.. Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ, 


ainsi que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 


Avenue du iJJaréchal Fo('h, 
L om é. 

Ada ..a. Télég..aptliquel WESTLI.IE. 


http:WESTLI.IE
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• 

LE PÉTROLE fONCTIONNE 
N'EST PAS SANS 

DANGEREUX PRESSION 

ABSOLUMENT SANS POMPE 
INDÉRÉGLABLE SANS GICLEUR 

ENTIÈREMENT SANS ODEU R 
GARANTIE SANS fUMÉE 

LUMIÈRE 
RÉGLABLE 

A VOLONTÉ 

EN CAS DE 

s. T. A. O. 
. .,

Société des Transports de l'Afrique Occidentale. 

Société anonyme au capital de 15 millions. 

LOMË - ANËCHO PALlMË - ATAKPAJ'v1Ë - SOKODË - MANGO 

TOUS TRANSPORTS 

PASSAGERS ET' MARCHA!'1I::HSES 

Rapidité - Régularité - Confort 
" ",'

PAÎX 'MODÉRÉS 
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COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


" A la Tour Eiffel " 

JOYEROT & JACOT 
5, Grande Rue - BESANÇON - FranC<! 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Envoit ft c\toù; tur demande à MM. lu fOllctiDuwres 


Facilité:; de paiement 

Repréaentanu .ont deUlandéll 

• 

De Tout 
Pour Tous 

c' est 1. devise d. 

28 pages, grand format: 1 fr. III 

Rédactiol1 et AJministration.: 
38~ Rue Gay-Lussac! PARIS (6 11) 

SaViJR 

dentifrice 


Seul capable Je 
JiJmJlldre les molièru 
gra,lJe3 des aUmen/J. 

'LAVEZ vos DENTS 

AVEC DU SAVON 
LAVEZ~LES MA....N ET 8011\ 

......"F.Z-LES s ..... CHAQIIE REPA.S .. 
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FORD 

.... 

'. 

1, La Conduite Intérieure 2 portes "Tudor",~ 220.­

Il est maintenant reconnu que les nouveaux véhicules FORD sont les seuls 
capables de donner entière satisfaction en Afrique; ils sont rohustes, rapides, souples, ' 
confortables et surtout économiques (Consommation maxima 13 litres aux, 100 Kilo­
mètres.) Prix très avantageux. 

• 

7· Le Coupé "Sport" ~ 225.-­
'! 

1 

8. 'La Conduite intéri«lIre 4 portes "Fordor;: 240.-­2. La TOlHlste "'Phaeton" ~ 185.­
3. Vue avant de la "Tudor" 
4. Le Nouveau Chassls. 1 Tonne ': 150.-­
~. Vue art;ère de la Touriste "Phaeton" 
6. Cabriolet 3 places "Sport Roadster" " 185.-­

9. Le Coupé s: 225:-­
• Le ChassÎs une tonne et demie 

(4 pneus 32 x 6) l: 200.-­

La Camionnette (carrosserie acier) ~ 180.-~ 

Pour tOitS rel1seignèmenls s'adresser chez.: 

Messrs. G. B. OLLIVANT & Co. Lld. Agents de Messrs. FORD, pour le Togo. 
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.Une 801ll"Ce de 1'(~venIiS que vous ne devez pas négligel' 

LES VOITURES UTILITAIRES· 
, .. 


10cv 

LE 

CHA

500 Kgs 
MODE 

RGE 

et 
DE 

UTILE 

1.000 
TRANSPORT 

LE PLUS ÉCONOMIQUE 

~..•. 

1·· . Avec une voiture utilitaire CITROEN 
l' 
r., ~ Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 


Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 

Grâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez votre chiffre d'affaires 

Et par conséquent vos bénéfices. 


~ '! l'"Le Plateau de 1.000 K-' C.4. 
La Camionnette Bâchée de 1.000 K" C.4,21.500 . ­

32.500.­

Tous autres modèles sur demande 

~~ÜÜ:k:kÜ Renseignements et Essais :kü:k:tc::kü:kü1CJt 

3. 33, C3ar6ou 
Concessionnaire 1:xclusil des Automobiles Citroën 

Lomé (T{)go) 
Pièce.. détachées - Répsl'80tions - Loention de voitul'e8 
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Bon IiIfUlg ne liIaurait menti.. 

. .' 
CONTINUE LA GLORIEUSE TRADITION DE LA B. 14, DONT .ELLE 

POSSÈDE TOUTES LES REMARQUABLES QUALITÉS 

ELLE EST EN OUTRE: 

PLUS PU1SSANTE: alésage augmenté de 2 m!m Vite.'.>!' go " l'heure. 
PLUS STABLE: voie augmentée de g'/m,.Hauteur diminuée de 6'/m. 
PLUS CONFORTABLE: carrosserie élargie à l'A V. et à l'AR. ~~ " 

Silence encore accru. 
PLUS ÉLÉGANTE Nouveau capoi allongé se raccordant parfaitemenl 

avec la carrosserie. 

LA 

, 

La conduite Intérieure C.4. 
31.000.­

L. Berline C.4, 
31.000.­

....... '1c:k.:Ic:Jc:lc:k::k::k:ti. Renseignements et Essais ~*-C::lctc~:lcc~::Ic::fd~~~··c:··td··_...CK 

[J. Z7J. ear60u 
• Concessionnaire Exclusif des Automobiles CÎlroëu 

• 
~ Pièces détachées 

Lomé' (Togo) 
- Réparations - Location de voitures 

1 l ,11111 

Le C.4. 
32.000 .­

Torpédo CA. 
26.000' .­

~~~F~~~~~~~~~~~~·~~~~~~~~~~~~
~ •••• -.--...-.--.--•. -•..•-.~.---•. ~.-~. ~-,'-r ,-.--~ 
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lAt première voiture frun(laise coustrnite en grande série 

La 

• 

6 

Apportant aux plus récentes découvertes de la tecbnique automobile des améliorations dont 
Laboratoires ont prouvé scientifiqu';ment la supériorité, les Usines Citroën ont créé la C-6, 

~iture 6 cylindres la plus parfaite qui ait é"té réalisée à ce jour. 

L',Outillage formidable dont elles disposent a pu permettre - grâce à sa construction en grande 
-'- de I:établir à un prix extraordinaire de bon marcbé. . 

'Mo;;ur lI~uple et pui~sant; permettant de passer de 8 à 105 KIm. à l'heure en prise directe ­
tout acier, large et confortable - Stabilité remarquable à toutes les a liures - Freinage 

p"r serv(>.frein - Tenue de route exceptionnelle. . 

31.000.­

J' 1 :u: IfI: 'U' :,' , 
Torpédo C.6. 
31,000._ 

J,a Berline C6. 
36.000.­

ta Conduite Intérieure, C .•i. 
36.000.­

• 
Renseignements et Essais 

3. [}J. ê'ar6ou 
ColtcessÎonnaire Exclusif des Automobiles Citroën 

Lomé (Togo) 
Pièe...s détachées - Réparations - Location de voitul'es 
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Pourquoi certains 
petroles ne conviennent pas à votre lampe 

Bie.. de. pétroles ..'ont pas la quaaUté ..éce••aire de par•• 
fiaes, c'e.t.à-c:lhte, composé. chimique. qui doive..t domine.. 
daa. la compo.iUo.. de. pétrole. pour usage. domesUques. Ces 
pétrole. o..t IUle tcadaace à faire vacUier la !Jamme, à fumer, à 
bruie.. iaégalemcat et à charbo.... e .. les mèches. . 

Le pétrole SUNFLOWER est celai qui co..vie..t le mieUx à 
votre Lampe, cat' il bruie clairement etl'rodait,me flamme égale. 

Pourquoi ne pas employer lUl petrole propre pOUl"I'éclai. 
rage de votre Maison' Votre fo ...... i ••eur ve..d certai..eme..t du 
pétrole «SUNFLOWER» et il vou. est donc faci1e d'obtenir pour 
vos lampes le Pétrole qui leur convient. 

PÉTROLE 

VACUUM OIL COMPANY de New York U. S. À. 

Fabricants de Ptll'Olea Raff'méea. f.••enc:ea Saperieure1l et Halles LubrifIantes 
jSI 


